
HAL Id: hceres-02032105
https://hal-hceres.archives-ouvertes.fr/hceres-02032105v1

Submitted on 20 Feb 2019

HAL is a multi-disciplinary open access
archive for the deposit and dissemination of sci-
entific research documents, whether they are pub-
lished or not. The documents may come from
teaching and research institutions in France or
abroad, or from public or private research centers.

L’archive ouverte pluridisciplinaire HAL, est
destinée au dépôt et à la diffusion de documents
scientifiques de niveau recherche, publiés ou non,
émanant des établissements d’enseignement et de
recherche français ou étrangers, des laboratoires
publics ou privés.

”Laboratoire ””droits et perspectives du droit”””
Rapport Hcéres

To cite this version:
Rapport d’évaluation d’une entité de recherche. ”Laboratoire ””droits et perspectives du droit”””.
2009, Université Lille 2 - Droit et santé. �hceres-02032105�

https://hal-hceres.archives-ouvertes.fr/hceres-02032105v1
https://hal.archives-ouvertes.fr


 
 
 

Section des Unités de recherche 

 

Rapport d’évaluation 

Unité de recherche : 

EA « Droits et perspectives du droit » 

de l'Université de Lille 2 

Mars 2009 

 



 
 
 

Section des Unités de recherche 

 

Rapport d’évaluation 

Unité de recherche : 

EA « Droits et perspectives du droit » 

de l'Université de Lille 2 

 
 

mars 2009 



 

 2 

Rapport d’évaluation 

L'Unité de recherche : 

Nom de l'unité : « Droits et perspectives du droit » 

Label demandé : EA 

N° si renouvellement : / 

Nom du directeur : M. Xavier VANDENDRIESSCHE 

     

Université ou école principale : 

Université de Lille 2  

Autres établissements et organismes de rattachement : / 

 

Date(s) de la visite :   

12 décembre 2008 
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Membres du comité d'évaluation 
 

Président :  

M. André CASTALDO, Université Panthéon-Assas, Paris 2 

 

Experts : 

M. Olivier CACHARD, Université de Nancy 2 

M. Julien BOUDON, Université de Reims 

M. Jean-Louis HALPÉRIN, ENS 

 

Expert(s) représentant des comités d’évaluation des personnels 
(CNU, CoNRS, CSS INSERM,  représentant INRA, INRIA, IRD…..) : 

M. Jean-Luc ALBERT, CNU 

Observateurs 

Délégué scientifique de l'AERES :  

M. François SAINT-BONNET 

Représentant de l'université ou école, établissement principal :  

M. le Professeur Xavier VANDENDRIESSCHE, vice-président de l’Université 

M. le Professeur Régis MATRAN, vice-président du Conseil scientifique  
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Rapport d’évaluation 
 

1 � Présentation succincte de l'unité 
 

— 19 professeurs, 35 maîtres de conférences, 2 ingénieurs de recherche, 1 1/2 poste administratif 

— doctorants : 120 annoncés, 131 dans les documents 

— 53 thèses soutenues au 1er octobre 2008 

— 33 chercheurs et enseignants-chercheurs publiants  

2 � Déroulement de l'évaluation 

L’exposé liminaire du vice-président du Conseil scientifique (et médecin) a été consacré à une présentation 
générale de l’Université, des activités de recherche et de l’action du Conseil scientifique. En particulier, et 
comme déjà mis en scène dans les documents écrits, celui-ci souhaite privilégier des regroupements par 
thématiques, démarche qui permet des avantages logistiques et la meilleure utilisation de ressources diverses. 
Il est envisagé d’aider ainsi des projets, par la mise à disposition d’un secrétariat ou de traducteurs. Le Conseil 
scientifique vise aussi à donner une impulsion régionale. Il est aussi signalé que les médecins sont demandeurs 
de projets communs avec les juristes, les économistes et les gestionnaires. Une « maison européenne », au sein  
de Lille 2, pourrait voir ainsi le jour. 

Pour le reste, un entretien relativement long avec le directeur et les animateurs du projet a permis de 
caractériser les éléments essentiels du projet. 

3 � Analyse globale de l’unité, de son évolution et de son 
positionnement local, régional et européen 

Le projet « Droits et perspectives du droit », appuyé par l’Université, se situe dans ces perspectives. Par 
rapport au passé, caractérisé par un émiettement des moyens affectés à 4 équipes trop petites (3 en droit 
privé, 1 en droit public, plus visible). Le bilan scientifique de l’activité de ces quatre entités n’est certes pas 
négligeable (de même que le nombre de thèses soutenues) mais visiblement, cette dispersion ne permet pas à 
l’Université de se doter, dans le domaine juridique (avec un pied chez les médecins), d’un instrument plus 
performant. 

Le projet vise donc à rassembler des compétences déjà existantes autour d’une thématique directement liée à 
une Université regroupant la médecine et le droit. L’EA ambitionne donc de regrouper la plupart des juristes – 
en dépassant le clivage droit privé/droit public, mais pas qu’eux. Cette orientation paraît bien réelle et 
intéressante. 
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Cette thématique est celle du « risque », envisagé sous trois aspects. Les composantes sanitaire et médicale 
sont inclues.  

L’Université est disposée à donner des moyens matériels et humains à une EA qui rassemblerait près de 70 
enseignants-chercheurs titulaires (dont une quarantaine de HDR), sans compter l’horizon des 120 doctorants. 

Cette « force de frappe » permet de répondre aux appels d’offre en ayant une dimension adéquate et 
relativement rare (semble-t-il). Elle permettra aussi d’achever le « bouclage » des actions menées dans le 
cadre des anciennes équipes (cf. les « thématiques spécifiques »). 

Ainsi, l’EA est le produit de la rencontre de deux volontés : celle de l’Université et celle d’un très grand 
nombre d’enseignants-chercheurs de la Faculté de droit, auxquels se joindront des médecins. A ce propos, 
l’ancienneté de la collaboration est soulignée : elle a abouti à un « droit de la santé au travail ». 

Se pose toutefois la question de la réalité de l’équipe. Si, théoriquement, on met en avant une fusion des 
anciens groupements, quelle sera cette réalité, alors que présentement l’intégration n’est pas totale ? Le 
mouvement l’emportera-t-il sur le passé ? En termes d’équipes d’accueil, chacune des 4 composantes et la 
nouvelle entité ont cette vocation. 

Toutefois, la mutualisation des locaux et de la documentation sera immédiate. Ceci contribuera au 
développement d’un esprit commun. L’apport de la Maison des sciences de l’Homme n’est pas clair. 

4 � Analyse équipe par équipe et par projet 

Il semble que plusieurs domaines échappent au périmètre du thème de recherche, certes très large. La 
« fabrication » de la norme est absente ; le droit communautaire est peu vu, mais il est vrai qu’il s’agit d’une 
question transversale aux thèmes particuliers. Rien sur les assurances, sur la fiscalité. Mais il est tout de même 
compréhensible qu’un projet aussi vaste ne couvre pas immédiatement tout son domaine possible. 

On s’étonne surtout de l’absence de spécialistes de droit pénal et des internationalistes. Pour ces derniers, le 
vide actuel est le résultat de départs en retraite ou de mutations, tout au moins chez les publicistes (ce n’est 
pas vrai pour les privatistes). Quant aux pénalistes, aucune raison scientifique ne peut expliquer leur absence.  

5 �  Analyse de la vie de l'unité  

La question du financement, par le CNRS, des anciennes équipes est posée (nota : les bilans financiers n’ont 
pas été donnés). L’Université a déjà, en revanche, une position nette et volontariste. 

On constate, chez les doctorants, de grands espoirs dans la nouvelle EA. Ils font part de l’isolement entre les 
équipes anciennes, et pensent qu’une vie interne beaucoup plus intense apparaîtra. Ils attendent beaucoup de 
séances de travail avec des enseignants-chercheurs.  

D’ores et déjà, les échanges avec l’extérieur sont fréquents. La participation à des colloques est habituelle 
(prise en charge à 50 % par l’Ecole doctorale), et se prolonge par des comptes rendus présentés. Un suivi de 
l’actualité juridique est organisé : 40 doctorants travaillent sur le droit public, et 10 sur le droit social. 

Ces doctorants se destinent le plus souvent à une carrière dans l’enseignement supérieur. Les relations 
humaines, entre eux et, aussi, avec les enseignants-chercheurs sont excellentes. La marche vers une nouvelle 
équipe suscite beaucoup d’espoirs. 
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6 � Conclusions 

 

— Les points forts 

• Il est clair que la plus grande partie des enseignants-chercheurs affectés à la Faculté de droit 
s’est efforcée de faire du neuf, en se dirigeant vers la constitution à terme d’une seule 
équipe, intégrée sans « casser » immédiatement l’existant. Le projet a été à l’évidence 
construit à la hâte, faute de mieux, mais avec une grande sincérité.  

• La volonté d’aller de l’avant et de travailler ensemble (et, aussi, avec les médecins) est 
nette. Par rapport au point de départ, il faut tout de même voir positivement ce projet 
(détaillé dans les documents) qui, parce qu’il a paru suffisamment « porté » par les 
enseignants-chercheurs et intéressant pour les doctorants peut être d’avenir. Le directeur, 
non sans courage, paraît prêt et apte à relever le défi. L’impulsion de l’Université (dont le 
directeur est le vice-président) est très forte, moyens nouveaux à l’appui. Le pari est que, 
dans 4 ans, l’émiettement dénoncé in limine appartienne au passé. 

 

— Les points faibles 

• L’articulation entre l’EA et ses composantes internes n’est pas clairement définie. Le risque 
est donc de perpétuer les anciennes équipes sous un simple « chapeau » commun.  

• Demeure un point noir : l’absence de spécialistes de droit pénal (V. le rapport sur l’EA 
« Droit et éthique ») alors que le thème fédérateur du projet ici analysé suppose bien 
évidemment leur participation active. Il est impératif que ces spécialistes rejoignent l’EA, 
sans cependant passer sous des Fourches Caudines. 

 

— Recommandations 

• La solution pourrait être que, puisque cette EA regroupera, pendant la prochaine période, 4 
anciennes équipes, une 5ème lui serait adjointe. Ce voeu, pour être exaucé, suppose qu’une 
amélioration considérable des rapports humains entre certains collègues puisse se produire, 
et qu’un minimum de confiance existe entre le directeur de l’EA et l’animateur de cette 5ème 
équipe. 

• On ne peut pas, raisonnablement, priver cet animateur connu et des collègues qui lui sont 
visiblement très attachés d’un outil de recherche, mais la place de cet outil ne peut être 
qu’au sein d’une entité plus large. 
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